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DECISION  2023-436

Qbiet : Attribution du marché n 23.MS.EA.083 des travaux de déconnexion du bassin « Brulefer »et

création d'un nouveau bassin rue des roches àMontreuil.

LE PRÉSIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la RépubHque;

Vu le Codc généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des
coîïipétences précédeminent transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la comniande publique ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropole du Grand Paris et fixantle périmètre
de létabUsscmcntpublic territorial dont lc siège est àRomamville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxant les statuts de FEtabUssement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EFT en madère d'assaimssement et d'eau ;

Vu la déUbérauonn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembrc 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délcgation de compétences au Président pour prendre toute dédsion concernant la préparadon, la

passation, l'exécutionet le règlementdcs marchés et des accords-cadïes ;

Vu lcs dédsions n 2022-05 àn 2022-010 incluses en date du 13 janvler 2022 portant attribudon du marché
n 21.AO.EA.034 reladfà l'accord-cadre relatifaux travaux d>invesdssement sur le réseau d'assamissement
et d eau potable territorial —Lot n 1 : Travaux sur réseauxd'assainissement visitable ;

Considétantk nécessitéde conclurc un marché subséquent relatif aux travaux de déconnexion du bassin

«Brulefer »et à la crcarion d'un nouveau bassin rue des rochcs àMontreuil ;

Considéiant quc le groupement URBAINE DE TRAVAUX (mandatiuie) / RAZEL BEC (cotiaitant) a

proposél'offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères définisdans les documents de la

consiiltadon ;
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DECIDE

Article 1 : DE SIGNER lc matché subséquent n 23.MS.RA..083 retadf à des uavaux de

déconnexion du bassin «Brulefer »et àla créadond'un nouveau bassm rue des roches àMontreuil. avec

lc groupement URBAINE DE TRAVAUX (mandataire) / RAZEL BEC (cottaitant), dont le siègesocul

du mandatatre est situéau2, avenue du GénéraldeGaulle—91170VIRY-CHATILON, pour un montant

de commande compris, sur la durée totale de l'accord-cadre, entre les seuils suivants ;

^" Seuil minunum : sans seuil minimum
> SeuU mmmum : 2 450 000.00 €HÏ.

Article 2 : DE PRECISER que le marché subséquentest conclu pour une durée ferme allant de sa

date de notificadon Jusqu'à l'achèvementdu délaide garantie de parfait achèvement.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense sera in-iputée au budget prindpal dc l'année 2023 et

suivants.

Arricle 4 ; D'INDIQUER qu'ampliadon de la présente décision sera adïessée àMonsicur le Préfet

et Monsleur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'établissement.

le, le

Patrice BESSAC
323

nsemble

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caracrêre exécutoire de la présentedécision et informe que celle-ci pcut f^ire lobjet d'un recours pour
excèsde pouvoir devanr le tribunal adtnuiistratif de 93100- Montreuil dans te délai de deux mois àcompter de la notification ou de la pubUcation
de lacîe.
Le tribunal adtnifùstratifpeut eLre saisi par l'application informatique Télérecourscitoycns, accesslble par le site intetnetwww.telerecours.fcpubfa°°°: ^olo^-iU^
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